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Cette étude a été réalisée en collaboration avec Mr ROGER du Cabinet AXE. 
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 : 

- reprise. 

- 
 

- Informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments 
 

 

conséquences prévisibles et les mesures de prévention propres à en réduire la probabilité et les 
effets. Elle décrit les moyens présents sur le site, pour intervenir sur un début de sinistre, et les 
moyens de secours publics qui peuvent être sollicités. 

risques, étant entendu que les accidents peuvent avoir une origine interne ou externe. 

site et de 
 

Les mesures de prévention prises, compte tenu des causes et des conséquences des accidents 
 

Enfin, les moyens de secours privés disponibles en cas de sinistre sont recensés. 
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 : 

-  ; 

- un exposé des risques présentés par les produits et les process ; 

-  

-  

- Un examen des risques ponctuels liés à des installations particulières, 

-  

- incluant une identification des dangers, puis une analyse préliminaire 
des risques (APR) et enfin une analyse détaillée des risques (ADR), 

-  

 

res suivants : 

- -1 et suivants et R.512-1 et 
suivants. 

- 
 effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation. 

- Les fiches techniques de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers. 
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Note de descriptifs détaillés dans la première partie 
de ce dossier, à laquelle ou pourra se reporter. 
On rappellera dans ce paragraphe les principaux éléments permettant de cadrer le projet, au regard de la 

 

 

 

du biogaz généré par la fermentation des boues issues du processus d
de la station.  

Préalablement à sa valorisation au niveau des chaudières, le biogaz est stocké dans un gazomètre. 

deux autres permett  

 

 
Les locaux chaudières vapeur et eau chaude ainsi que le gazomètre sont implantés dans la partie 

250 m². 

Ils sont entourés des principales installations associées au stockage et au traitement des boues de 
 : 

- les clarificateurs, 

- un bâtiment abritant les équipements techniques et de maintenance ainsi que le local 
centrifugeuses, 

- un épaississeur de boues, 

- des digesteurs primaires et secondaires, 

- le local sécheur des boues, 

- une torchère. 

 

 

 

chaudières et le gazomètre sont principalement entourés par les installations de la station : 
clarificateurs, local centrifugeuses, sécheur thermique des boues  

 

Au-  : 

- au Nord/Nord-Ouest, par un espace boisé puis les bâtiments et équipements du port de 
commerce du Légué dont un mitoyen de la limite de propriété Nord,  
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- 
les premières habitations du quartier Ville Bastard, 

-  

-  

 

baie de Saint-Brieuc.  

Les espaces naturels boisés ceinturant les limites de propriété Est, Sud et Ouest tapissent donc des 
collines de plusieurs dizaines de mètres au sommet desquelles sont implantés les différents 
bâtiments listés ci-dessus. 

 

soit respectivement à environ 100 et 560 m des locaux chaudières et du gazomètre, les habitations 
les plus proches de ces derniers sont implantés au Nord-Ouest à environ 470 m. 

Enfin, un lycée et une école, tous deux situés au Sud des locaux chaudières et du gazomètre, 
respectivement à environ 450 et 520 m, sont les établissements recevant du public les plus proches 
des locaux chaudières
gazomètre. 

 

 
provenance de 

Saint-  

boulevard Sévigné avant de bifurquer au giratoire suivant, sur le boulevard de la Mer. 

principale ouvrant sur le boulevard de la Mer. Une 
-Est du site. 
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-

après : 

-  

- Dans un second temps, une Analyse Préliminaire des risques (APR), destinée à identifier les 
principaux évènements redoutés. 

- Dans un troisième temps, une Analyse Détaillée des Risques (ADR), destinée à étudier de 

évaluer la gravité et la probabilité. 

 

Note : 
distinguer la notion de « danger 
bonbonne de gaz) de la notion de « risque 

par exemple 
 

 

 

 : 

- les dangers liés aux produits employés ; 

-  ; 

- les dangers liés aux process et aux équipements en place. 
 

similaires. 

pprimer un danger. 

 

Note : 
des répercussions sur les dangers propres à cette installation, ceux-ci constituent des causes indirectes 

 

 
 

 

Analyse Préliminaire des Risques (APR) à pour objectif, sur la base des dangers potentiels 

des scénarii pouvant entraîner des phénomènes dangereux et susceptibles de présenter un risque 
pour les tiers. 

Elle a également pour intérêt de pouvoir préciser les éléments de maîtrise des risques qui permettent 

de répercussion  
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Les évènements redoutés qui seront quant à eux retenus pour être étudiés de façon plus approfondie 
dans l'Analyse Détaillée des Risques (ADR) seront les évènements pour lesquels : 

- Les éléments préventifs ne permettent pas de maîtriser convenablement les risques. 

- La gravité des conséquences n'est pas clairement explicite (étendue du risque non 
déterminée, nombre de personnes susceptible d'être impacté non défini). 

 

 

Analyse Détaillée des Risques (ADR) est de démontrer le degré de maîtrise des 
 

A ce titre, elle est appliquée suivant la méthodologie suivante : 

1. Apprécier la cinétique, la probabilité et la gravité des évènements redoutés, avec : 

- Une évaluation plus précise de la probabilité en établissant des arbres des causes. 

- Une estimation de la fiabilité des éléments de prévention permettant de réduire la probabilité 
de l'évènement redouté. 

- 
 

-  

2. Déterminer la critici
événements majeurs à partir des couples probabilité / gravité obtenus. 

3. En cas d'évènements majeurs, proposer des mesures complémentaires permettant de 
ur. 

 

 

Figure 21 (ADR) 

 

Cette méthodologie est issue de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 et de la circulaire du 10 
mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers. 
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(Retour à l'étape 1) 
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